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(57)  Le  chariot  de  nettoyage  comporte  une  cham- 
bre  (10)  ouverte  recouvrant  les  organes  de  trico- 
tage  (3,4)  ,  une  buse  (16,17)  de  soufflage 
alimentée  en  air  comprimé  orientée  à  l'intérieur 
de  la  chambre  (10)  vers  les  organes  et  une 
cheminée  (11),  raccordée  à  la  chambre  (10) 
pour  l'évacuation  de  l'air  pollué  et  la  collecte 
des  déchets  par  exemple  dans  un  sac  (13). 

Pour  un  métier  double  fonture,  la  chambre 
(10)  recouvre  les  organes  de  tricotage  des  deux 
fontures  (1,2),  la  cheminée  (11)  débouche  dans 
le  plan  de  symétrie  des  fontures  et  il  y  a  deux 
buses  de  soufflage  (16,17)  orientées  vers  la 
cheminée  (11).  De  préférence  un  patin  de  posi- 
tionnement  (15),  faisant  office  de  cloison 
déflectrice,  partage  la  chambre  (10)  en  deux  et 
pénètre  dans  le  logement  (19)  entre  les  deux 
fontures  (1,2). 
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La  présente  invention  concerne  le  nettoyage  des 
organes  mécaniques  sur  lesquels  s'accrochent  les 
poussières,  fibres,  particules  grasses  lors  du  fonc- 
tionnement  d'un  métier  à  tricoter,  et  plus  précisément 
les  organes  mécaniques  de  tricotage  situés  au  niveau 
de  la  fonture  du  métier. 

Le  passage  des  fils  et  notamment  des  filés  de 
fibres  sur  ces  organes  de  tricotage  provoque  par 
abrasion  une  accumulation  de  bourres  de  fibres  et  de 
particules  des  corps  gras  utilisés  pour  la  lubrification 
des  fils.  Cette  accumulation  se  produit  en  particulier 
sur  les  dents  d'abattage  des  fontures.  Elle  est  à  l'ori- 
gine  d'incidents  de  tricotage  et  aussi  de  la  pollution 
des  tricots. 

Différentes  techniques  ont  été  utilisées  pour 
essayer  d'éviter  ou  de  limiter  ces  accumulations.  La 
technique  la  plus  courante  consiste  à  réaliser  un  net- 
toyage  préventif  périodique  parsoufflagesurles  orga- 
nes  de  tricotage  à  l'aide  de  buses  soit  manipulables 
manuellement  par  l'opérateur,  soit  à  demeure  sur  le 
métier  notamment  circulaire.  Le  résultat  obtenu  parce 
soufflage  n'est  pas  totalement  satisfaisant  puisque 
les  bourres  décrochées  des  organes  partent  dans 
l'atmosphère  et  se  redéposent  de  nouveau. 

Pour  les  métiers  à  tricoter  circulaires,  on  a  pro- 
posé  parle  document  US.A.3,535,895  un  dispositif  de 
nettoyage  totalement  intégré  au  métier.  Ce  dispositif 
comprend  deux  chambres  annulaires  entourant  la 
fonture  du  métier,  l'une  alimentée  en  air  comprimé 
avec  des  fentes  d'injection  dirigées  vers  les  organes 
de  tricotage  et  l'autre  reliée  à  une  source  du  vide  col- 
lectant  le  flux  d'air  après  décrochement  des  salissu- 
res. 

Ce  dispositif  est  encombrant,  il  diminue  l'acces- 
sibilité  aux  organes  de  tricotage  ,  il  ne  concerne  que 
les  métiers  à  tricoter  circulaires. 

Dans  le  domaine  des  métiers  à  tricoter  rectili- 
gnes,  on  a  proposé  d'intégrer  au  chariot  porte-cames 
des  buses  d'aspiration,  mais  un  tel  système  ne  per- 
met  pas  un  décollage  efficace  des  bourres  adhérant 
aux  parties  métalliques. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  propo- 
ser  un  dispositif  qui  soit  d'application  sur  tous  les 
métiers  à  tricoter,  circulaires  et  rectilignes,  qui  réalise 
un  nettoyage  efficace  des  organes  de  tricotage  et  qui 
soit  d'une  réalisation  simple. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  dispositif  de 
l'invention.  Il  s'agit  d'un  dispositif  pour  le  nettoyage 
périodique  des  organes  de  tricotage  d'un  métier  à  tri- 
coter.  De  manière  caractéristique  ce  dispositif  se  pré- 
sente  sous  forme  d'un  chariot  apte  à  être  déplacé  sur 
la  ou  les  fontures  au-dessus  desdits  organes  et  il 
comporte  : 

a)  une  chambre  ouverte  recouvrant  lesdits  orga- 
nes  de  tricotage, 
b)  une  buse  de  soufflage  alimentée  en  air 
comprimé  et  orientée  vers  la  zone  correspondant 
auxdits  organes  à  l'intérieur  de  la  chambre, 

c)  une  cheminée  ,  raccordée  à  la  chambre,  pour 
l'évacuation  de  l'air  après  son  passage  sur  les 
organes  de  tricotage. 
Le  jet  d'air  comprimé  permet  un  décollage  effi- 

5  cace  des  poussières  ,  fibres  et  particules  grasses  qui 
adhèrent  aux  organes  de  tricotage,  et  qui  sont  immé- 
diatement  évacuées  par  la  cheminée  ,  tout  le  long  de 
la  fonture  au  fur  et  à  mesure  du  déplacement  du  dis- 
positif.  La  chambre  recouvre  la  partie  de  la  fonture  au- 

10  dessus  des  organes  d'une  manière  suffisamment 
étanche  pour  que  le  flux  d'air  pollué  soit  dirigé  unique- 
ment  vers  la  cheminée  d'évacuation.  Cependant  les 
faces  antérieure  et  postérieure  de  la  chambre  ne  sont 
pas  en  contact  avec  les  fontures,  elles  sont  confor- 

15  mées  pour  permettre  le  passage  des  organes  de  tri- 
cotage,  aiguilles,  clapets,  dents  d'abattage,  quelle 
que  soit  la  position  de  ceux-ci  au-dessus  du  niveau  de 
la  fonture.  Dans  le  présent  texte  on  dit  que  la  chambre 
est  ouverte  du  fait  qu'elle  ne  comporte  pas  de  fond, 

20  celui-ci  étant  constitué  par  une  partie  de  la  fonture  , 
et  qu'elle  a  des  faces  antérieure  et  postérieure  suffi- 
samment  ouvertes  pour  le  passage  des  organes  de 
tricotage. 

De  préférence  le  dispositif  comporte  une  buse 
25  complémentaire  de  soufflage,  alimentée  en  air 

comprimé  ,  qui  est  placée  dans  la  cheminée  d'éva- 
cuation  et  orientée  vers  l'aval  de  celle-ci. 

Le  flux  d'air  complémentaire  augmente  l'effica- 
cité  du  premier  flux  et  évite  que  les  poussières  ou 

30  fibres  ne  se  déposent  dans  la  cheminée. 
De  préférence,  la  cheminée  d'évacuation  est  ter- 

minée  par  un  collecteur  de  déchets,  qui  peut  être  un 
sac  réalisé  dans  un  matériau  poreux  ou  un  récipient 
muni  d'une  grille  permettant  le  passage  de  l'air  et 

35  arrêtant  les  déchets.  La  présence  du  flux  complémen- 
taire  est  particulièrement  utile  dans  le  cas  du  sac,  lors- 
que  la  porosité  du  sac  diminue  du  fait  de 
l'accumulation  des  déchets. 

Selon  une  version  préférée  de  réalisation  ,  le  dis- 
40  positif  est  destiné  au  nettoyage  d'un  métier  à  tricoter 

double  fonture.  Dans  ce  cas,  le  dispositif  comporte 
une  seule  chambre  qui  recouvre  les  organes  de  trico- 
tage  des  deux  fontures,  une  seule  cheminée  d'éva- 
cuation  débouchant  dans  la  chambre  au-dessus  de  la 

45  zone  centrale  de  tricotage  et  deux  buses  de  souf- 
flage  ,  une  pour  chaque  fonture,  les  deux  jets  d'air 
étant  globalement  orientés  vers  la  cheminée  d'éva- 
cuation. 

De  préférence  dans  cette  version  ,  le  dispositif 
50  comporte  une  cloison  déflectrice,  montée  à  l'intérieur 

de  la  chambre  et  au  moins  partiellement  de  la  chemi- 
née  d'évacuation.  Cette  cloison  a  pour  fonction  de 
dévier  vers  l'intérieur  de  la  cheminée  les  deux  flux 
d'air  provenant  de  chacune  des  buses,  de  manière  à 

55  ce  qu'il  n'y  ait  pas  ce  phénomène  de  turbulence  dans 
la  chambre  ,  susceptible  d'entraîner  le  dépôt  de 
déchets  à  l'intérieur  de  la  chambre  et  sur  les  organes 
de  tricotage  au  cours  du  déplacement  du  dispositif. 
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Avantageusement  le  dispositif  comporte  un  patin 
de  positionnement,  apte  à  être  placé  dans  le  logement 
entre  les  deux  fontures,  et  dont  les  bords  avant  et 
arrière  sont  arrondis.  Ce  patin  facilite  le  guidage  du 
dispositif  lors  de  son  déplacement  sur  le  métier. 
L'arrondi  des  bords  évite  l'accrochage  des  fils  en 
cours  de  tricotage  sur  le  métier. 

De  préférence  le  patin  de  positionnement  est 
équipé  de  moyens  de  déplacement  élastique  en  hau- 
teur,  de  sorte  que  le  patin  va,  en  suivant  le  fond  du 
logement  entre  les  deux  fontures,  suivre  la  surface 
délimitée  par  le  tricot  sans  risque  de  le  détériorer. 

Dans  la  version  préférée  précitée,  la  cloison 
déflectrice  est  adaptée  pour  faire  office  également  de 
patin  de  positionnement. 

S'agissantd'un  dispositif  dont  le  déplacement  est 
manuel,  le  chariot  comporte  une  poignée  de  préhen- 
sion  équipée  d'une  gâchette  de  commande  de  l'ali- 
mentation  en  air  comprimé  de  la  ou  des  buses  de 
soufflage.  La  cheminée  d'évacuation  étant  dans  un 
matériau  rigide  et  coudée  peut  faire  office  de  poignée. 

Le  déplacement  du  dispositif  peut  être  lié  à  celui 
de  certaines  pièces  du  métier.  Par  exemple  s'agis- 
sant  d'un  métier  rectiligne  ou  circulaire  ayant  un  sys- 
tème  porte-cames  mobile,  le  dispositif  peut  comporter 
des  moyens  de  solidarisation  pour  rendre  le  chariot 
solidaire  du  système  porte-cames. 

Par  exemple  s'agissant  d'un  métier  circulaire  à 
fonture  tournante,  le  dispositif  selon  l'invention  est  à 
poste  fixe  entre  deux  chutes,  le  déplacement  du  cha- 
riot  par  rapport  à  la  fonture  étant  assuré  par  la  fonture 
tournante. 

Avantageusement  le  déplacement  relatif  du  cha- 
riot  par  rapport  à  la  fonture  est  réalisé  à  vitesse  modé- 
rée,  le  métier  étant  éventuellement  programmé  pour 
ce  faire. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  être  faite  du  mode  préféré  de  réali- 
sation  d'un  chariot  manuel  de  nettoyage  pour  métier 
rectiligne  double  fonture  illustré  par  le  dessin  annexé 
dans  lequel: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  illustrant  le 
principe  du  chariot 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  de 
la  chambre 
La  figure  3  est  une  vue  de  face  selon  l'axe  AA'  de 
la  figure  2  du  patin  de  positionnement 
On  a  représenté  sur  la  figure  1  en  coupe  transver- 

sale  les  deux  fontures  1  et  2  du  métier  avec  leurs 
aiguilles  3  et  leurs  dents  d'abattage  4. 

Le  chariot  de  nettoyage  5  vient  se  placer  au-des- 
sus  de  la  partie  supérieure  en  V  retourné  des  deux 
fontures  1  et  2.  Les  parois  latérales  6,7  sont  en 
contact  avec  les  fontures  1,  2;  elles  sont  dans  un 
matériau  permettant  le  glissement  relatif  par  rapport 
aux  fontures  métalliques  ,  par  exemple  dans  un  maté- 
riau  plastique.  Ces  parois  latérales  6,7  sont  prolon- 
gées  par  les  parois  supérieures  8,9  qui  sont 

sensiblement  respectivement  parallèles  à  la  direction 
générale  des  fontures  1  ,2. 

Les  parois  supérieurs  8,9  délimitent  avec  les 
parois  latérales  6,7  la  chambre  de  nettoyage  10  qui 

5  surplombe  les  deux  fontures  1,2  et  les  parties  des 
aiguilles  3  et  des  dents  d'abattage  4  en  contact  avec 
les  fils  lors  du  tricotage,  à  l'image  d'un  pont. 

La  cheminée  d'évacuation  1  1  débouche  dans  la 
chambre  1  0  au  droit  du  plan  de  symétrie  des  deux  fon- 

10  tures  1  ,2.  Elle  a  une  forme  coudée.  A  son  extrémité 
libre  12  est  fixé  un  sac  13  réalisé  dans  une  matière 
poreuse  à  l'aide  d'un  collier  14. 

Une  cloison  déflectrice  15  est  montée  selon  le 
plan  de  symétrie  des  deux  fontures  1  ,2  ;  elle  est  soli- 

15  daire  des  parois  supérieures  8,9  et/ou  de  la  cheminée 
11.  Elle  coupe  la  chambre  de  nettoyage  10  en  deux 
compartiments  distincts  l'un  10a  correspondant  à  la 
première  fonture  1  ,  l'autre  1  0b  à  la  seconde  fonture  2. 

Le  chariot  1  est  équipé  de  trois  buses  de  souf- 
20  flage  16,17,18  ,  alimentées  en  air  comprimé  .  Deux 

buses  16,17  pénétrent  dans  chacun  des  comparti- 
ments  1  0a,  1  0b  de  la  chambre  1  0.  Chacune  est  orien- 
tée  obliquement  par  rapport  au  plan  de  la  fonture 
correspondante,  et  vers  les  organes  de  tricotage  que 

25  sont  les  aiguilles  3  et  les  dents  d'abattage  4.  La  troi- 
sième  buse  18  pénètre  dans  la  cheminée  d'évacua- 
tion,  étant  dirigée  vers  le  sac  13. 

Le  fonctionnement  du  chariot  de  nettoyage  est  le 
suivant.  Périodiquement  lorsqu'on  constate  une  cer- 

30  taine  accumulation  de  déchets  près  des  organes  de 
tricotage,  l'opérateur  prend  le  chariot  manuel  5  et  le 
place  sur  le  métier  dans  la  position  où  il  est  représenté 
à  la  figure  1,  la  partie  basse  de  la  cloison  15  étant 
dans  le  logement  19  entre  les  deux  fontures  et  les 

35  parois  latérales  6,7  étant  en  appui  sur  le  dessus  des 
fontures  1,2. 

L'opérateur  manoeuvre  la  gâchette  de 
commande  d'alimentation  en  air  comprimé  ,non 
représentée,  en  saisissant  la  partie  coudée  de  la  che- 

40  minée  11,  faisant  office  de  poignée.  L'air  comprimé, 
à  une  pression  comprise  par  exemple  entre  3  et  6 
bars,  décolle  les  déchets  adhérant  aux  organes  de  tri- 
cotage  et  à  la  fonture  au  niveau  de  chacun  des 
compartiments  10a,  10b  et  les  entraîne  dans  la  che- 

45  minée  1  1  et  dans  le  sac  1  3  collecteur.  Le  jet  d'air  pro- 
venant  de  la  buse  auxiliaire  18  aide  à  propulser  les 
déchets  dans  le  sac  1  3. 

L'opérateur  déplace  le  chariot  5  à  faible  vitesse, 
par  exemple  de  0,2  à  0,5  m/s,  le  long  du  métier  de 

50  manière  à  procéder  à  un  nettoyage  complet. 
Une  fois  l'opération  de  nettoyage  terminée,  le 

chariot  5  est  soit  retiré  du  métier  et  est  mis  en  oeuvre 
sur  un  autre  métier,  soit  il  est  mis  en  position  de  sta- 
tionnement  sur  le  métier,  à  l'une  ou  l'autre  extrémité 

55  du  métier,  en  dehors  des  fontures.  On  comprend  que 
pendant  le  nettoyage  les  guide-fils  sont  dégagés  des 
fontures. 

On  a  représenté  sur  la  figure  2  un  exemple  de 

3 
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réalisation  de  la  chambre  de  soufflage  24  dans  lequel 
les  buses  de  soufflage  20,21  sont  des  canalisations 
creusées  dans  les  parois  22,23  de  la  chambre  24. 
L'écartement  e  entre  la  face  interne  de  la  paroi  supé- 
rieure  22,23  et  la  fonture  est  suffisamment  faible,  au 
regard  de  la  longueur  L  de  la  chambre,  mesurée  dans 
le  sens  du  déplacement  du  chariot  (figure  3),  pour  que 
le  jet  d'air  provenant  de  la  canalisation  20  soit  effica- 
cement  dirigé  vers  les  organes  de  tricotage  puis  vers 
la  cheminée  33  sans  être  dévié  vers  les  ouvertures 
antérieure  et  postérieure  de  la  chambre.  Dans  l'exem- 
ple  de  réalisation  illustré  à  la  figure  2,  l'écartement  e 
est  de  5mm,  pour  une  longueur  L  de  l'ordre  de 
100mm. 

On  a  représenté  sur  la  figure  3  un  exemple  de  réa- 
lisation  de  la  cloison  déflectrice,  faisant  office  de  patin 
de  positionnement  25.  Ce  patin  25  est  une  plaque 
dont  la  partie  basse  28  a  ses  bords  avant  26  et  arrière 
27  arrondis.  Le  patin  25  est  mobile  en  hauteur,  avec 
une  sollicitation  permanente  vers  le  bas  sous  l'effet  de 
deux  ressorts  29,30,  limitée  par  deux  butées  31,32, 
par  exemple  deux  goupilles. 

Le  patin  25  peut  se  déplacer  sur  le  tricot  en  cours 
de  formation  dans  le  logement  19  entre  les  deux  fon- 
tures  1,2  sans  détériorer  celui-ci  .Il  a  donc  une  fonc- 
tion  de  centrage  du  chariot  5. 

Le  jet  d'air  provenant  de  la  buse  21  est,  après  net- 
toyage  des  organes  de  tricotage,  dévié  par  le  patin  25 
dans  le  conduit  de  la  cheminée  33. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  chariot  manuel  de 
nettoyage  pour  métier  à  tricoter  rectiligne  double  fon- 
ture  qui  vient  d'être  décrit,  mais  en  couvre  toutes  les 
variantes. 

Le  chariot  peut  par  exemple  être  adapté  sur  les 
métiers  à  tricoter  circulaires  double  fonture,  dans  les- 
quels  les  fontures  sont  apparentes.  Dans  ce  cas, 
l'angle  formé  par  les  deux  parois  supérieures  sera  un 
angle  droit,  une  paroi  étant  verticale  et  l'autre  horizon- 
tale.  Le  chariot  sera  placé  entre  deux  chutes  succes- 
sives.  Il  pourra  être  à  deux  chambres  distinctes 
comme  ci-dessus  pour  le  nettoyage  simultané  des 
organes  de  tricotage  de  deux  fontures  ou  bien  il 
pourra  être  adapté  pour  le  nettoyage  d'une  seule  fon- 
ture;  dans  ce  dernier  cas  il  y  aura  deux  chariots 
implantés  à  deux  endroits  sur  le  métier,  chacun  pour 
le  nettoyage  d'une  fonture.  Le  chariot  sera  de  préfé- 
rence  solidaire  du  système  porte-cames  sur  les 
métiers  à  fontures  fixes  et  cames  tournantes;  il  sera 
fixe  sur  les  métiers  à  fontures  tournantes. 

Pour  les  métiers  à  tricoter  rectilignes,  le  chariot  de 
l'invention  peut  aussi  être  adapté  pour  se  déplacer  en 
même  temps  que  le  système  porte-cames,  étant  soit 
solidarisable  mécaniquement  audit  système  ,  soit 
incorporé  dans  ledit  système.  Dans  ce  dernier  cas,  de 
préférence  le  chariot  comportera  deux  chambres  dis- 
tinctes  et  escamotables  ,  une  chambre  pour  chaque 
fonture;  en  fonctionnement  normal  du  système  porte- 
cames  les  chambres  seront  escamotées  de  manière 

à  ne  pas  entrer  en  contact  avec  les  guide-fils;  elles 
seront  positionnées  au-dessus  des  fontures,  confor- 
mément  à  l'invention,  au  cours  du  cycle  de  nettoyage, 
les  guide-fils  étant  mis  hors  de  portée. 

5 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  le  nettoyage  périodique  des  orga- 
10  nés  de  tricotage  (3,4)  d'un  métierà  tricoter,  carac- 

térisé  en  ce  qu'il  se  présente  sous  la  forme  d'un 
chariot  apte  à  être  déplacé  sur  la  ou  les  fontures 
(1,2)  au-dessus  desdits  organes  et  en  ce  qu'il 
comporte  : 

15  a)  une  chambre  (10)  ouverte  recouvrant  les- 
dits  organes  de  tricotage  (3,4), 
b)  une  buse  de  soufflage  (16,17)  alimentée  en 
air  comprimé  et  orientée  vers  la  zone  corres- 
pondant  auxdits  organes  à  l'intérieur  de  la 

20  chambre, 
c)  une  cheminée  (11),  raccordée  à  la  chambre 
(10),  pour  l'évacuation  de  l'air  après  son  pas- 
sage  sur  les  organes  de  tricotage. 

25  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  buse  complémentaire  (18) 
de  soufflage  ,  alimentée  en  air  comprimé  ,  qui  est 
placée  dans  la  cheminée  d'évacuation  (11)  et 
orientée  vers  l'aval  de  celle-ci. 

30 
3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2 

caractérisé  en  ce  que  la  cheminée  d'évacuation 
(11)  est  terminée  par  un  sac  poreux  (13)  de  col- 
lecte  des  déchets. 

35 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  pour  le  net- 

toyage  d'un  métierà  tricoter  double  fonture  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  une  chambre  (10)  qui 
recouvre  les  organes  de  tricotage  (3,4)  des  deux 

40  fontures  (1,2)  ,  une  cheminée  (11)  d'évacuation 
débouchant  dans  la  chambre  (10)  au-dessus  de 
la  zone  centrale  (19)  de  tricotage  et  deux  buses 
de  soufflage  (16,17)  ,  une  pour  chaque  fonture,  le 
jet  d'air  étant  dans  la  direction  de  la  cheminée 

45  d'évacuation. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  cloison  déflectrice  (15) 
montée  à  l'intérieur  de  la  chambre  (10)  et  au 

50  moins  partiellement  de  la  cheminée  d'évacuation 
(11)  au-dessus  de  la  zone  centrale  de  tricotage. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  patin  de  positionnement  , 

55  apte  à  être  placé  dans  le  logement  (19)  entre  les 
deux  fontures  (1,2)  ,  et  dont  les  bords  avant  (26) 
et  arrière  (27)  sont  arrondis. 

4 
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7.  Dispositif  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
ce  que  le  patin  de  positionnement  (25)  est  équipé 
de  moyens  de  déplacement  élastique  (29,30)  en 
hauteur  ,  de  sorte  que  le  patin  va,  en  suivant  le 
fond  du  logement  (19)  entre  les  deux  fontures,  5 
suivre  la  surface  délimitée  parle  tricot  sans  risque 
de  le  détériorer. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  ,  le  déplacement  étant  manuel,  le  chariot  10 
(5)  comporte  une  poignée  de  préhension  équipée 
d'une  gâchette  de  commande  de  l'alimentation 
en  air  comprimé  de  la  ou  des  buses  (1  6,  1  7,  1  8)  de 
soufflage. 

15 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  pour  le  net- 

toyage  d'un  métier  à  tricoter  ayant  un  système 
porte-cames  mobile  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  de  solidarisation  pour  ren- 
dre  le  chariot  solidaire  du  système  porte-cames.  20 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  1  pour  le  net- 
toyage  d'un  métier  à  tricoter  circulaire  à  fonture 
tournante  caractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  à 
poste  fixe  entre  deux  chutes  du  métier.  25 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  9  ou  10 
caractérisé  en  ce  que  la  commande  de  déplace- 
ment  de  l'organe  mobile  est  programmée  pour  un 
déplacement  à  vitesse  réduite  pendant  le  cycle  30 
de  nettoyage. 
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